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Enquête

Services de cours à domicile : 

Ne pas s’y fier les yeux fermés
Octobre 2008

Devant l’explosion du marché des cours à domicile proposés par des sociétés de services, et l’inflation des offres publicitaires toutes plus alléchantes les unes que les autres qui l’accompagne, la CLCV a voulu voir d’un peu plus près ce qui était réellement proposé aux consommateurs, sous quelles conditions et avec quelles garanties. 
Nous avons passé en revue les offres des principales enseignes nationales, en examinant  les conditions tarifaires proposées, les engagements de qualité de service annoncés et les garanties qui les accompagnent.
Voici les principaux enseignements que l’on peut en tirer : 

· Il existe de réelles différences de tarifs d’un organisme à l’autre, mais elles sont difficiles à évaluer sans devis personnalisé, le tarif appliqué dépendant du niveau de l’élève, de son lieu d’habitation et du nombre d’heures souscrites ;  à l’exception du Cours Legendre, qui ne propose que des professeurs de l’Education nationale, et qui pratique des tarifs beaucoup plus élevés que ses concurrents, la différence de prix entre les organismes ne s’explique pas par des différences de niveau des enseignants recrutés ;
· Comme de nombreux prestataires de service, les organismes de cours à domicile ont cédé à la tentation du forfait : si le concept parait séduisant (plus vous consommez, moins vous payez), il a de nombreux inconvénients pour les consommateurs : la comparaison entre enseignes est très difficile, tous les forfaits étant différents ; le remboursement des heures non consommées ne va pas toujours de soi ; enfin, cette formule pénalise les « petits » consommateurs (ou les consommateurs prudents…) qui ne veulent pas s’engager sur du long terme ; 
· En ce qui concerne le recrutement des enseignants, la sélection apparaît pour certains organismes nettement moins rigoureuse que ce qui est promis, que ce soit sur le niveau d’études ou en termes d’expérience pédagogique ; 
· Quelques organismes (très minoritaires pour l’instant) se sont lancés dans des démarches qualité (ISO 9001, certification de services) ; ce sont des démarches positives ; néanmoins le consommateur ne doit pas s’y tromper : il s’agit en large partie d’exigences de nature générale portant sur l’existence d’une politique qualité, et non pas de critères spécifiquement établis pour le secteur des cours à domicile.
Ces différents constats ne peuvent que nous amener à conseiller aux parents de ne pas se lancer les yeux fermés, et de prendre le temps de vérifier quelques points essentiels : 
· les modalités de remboursement et de résiliation ;
· le coût des heures supplémentaires hors forfait ;
· la formation et les diplômes de l’enseignant proposé ;
· la possibilité de remplacer un intervenant qui ne conviendrait pas.
Enfin, il n’est pas inutile de rappeler que de nombreuses associations et municipalités agissent au niveau local pour proposer des dispositifs d’aide scolaire, en général gratuits et dont l’efficacité n’a rien à envier aux organismes privés.
En introduction….
Les entreprises proposant des cours à domicile, et de façon plus générale, du soutien scolaire, ont connu au cours de ces dernières années un fort développement, probablement plus important que celui des cours particuliers eux-mêmes. En effet, les mesures législatives prises en faveur du développement des services à la personne et des entreprises les proposant, et notamment les réductions d’impôt dont bénéficient leurs clients, ont été de fortes incitations pour faire basculer une partie de ce marché majoritairement au noir vers la légalité. Fortes de ces arguments financiers, ces entreprises, plus ou moins récentes (la doyenne du marché affiche « plus de 50 ans d’expérience ») multiplient les publicités et les promesses de service alléchantes. Qualité de recrutement des professeurs, suivi personnalisé du dossier, souplesse de fonctionnement….Les parents peuvent confier leurs rejetons les yeux fermés et sortir leur chéquier en toute confiance….
Un examen plus attentif du fonctionnement des uns et des autres montre pourtant que toutes les enseignes ne se valent pas, et qu’il utile de comparer avant de s’engager.
La CLCV s’y est essayé pour les principales enseignes du marché, sur la base des informations qu’elles affichent, de l’examen de leurs conditions de vente et de quelques appels mystère. Au final, des différences réelles en termes de tarifs mais aussi d’engagements de qualité de service et de suivi. 
Un marché en pleine expansion
Il est difficile de quantifier précisément le marché des cours payants, une grande partie de celui-ci échappant au marché légal ; en prenant en compte les prestations « au noir », certaines estimations parlent d’un marché de près de 2 milliards d’euros, soit plus de 12 fois plus que le volume d’affaires des 6 premières enseignes du secteur (environ 162 millions d’euros) ! Cependant, année après année, le marché légal progresse de façon très conséquente : les principales entreprises de ce secteur affichent des taux de croissance autour de 10%

En 2007, les six principales entreprises du secteur ont facturé plus de 4 millions d’heures de cours, avec cependant des différences substantielles d’une entreprise à l’autre, Acadomia revendiquant à elle seule 2,5 millions d’heures. Suivent ensuite dans l’ordre Complétude, Cours Legendre, Domicours, Anacours et Keepschool.
Nombre d’heures de cours dispensées par an (2007)
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Du côté des élèves et de leurs parents, l’enquête « Education et Famille » réalisée par l’Insee dans le cadre de l’enquête permanente sur les conditions de vie des ménages (octobre 2003) nous apprend que 8,5% des élèves en collège et 15% des élèves en second cycle général et technologique déclarent avoir recours à des cours payants, que ce soit en passant par un organisme privé, ou en faisant appel directement à un étudiant ou à un enseignant ; cette proportion n’est que de 2% pour les élèves de l’école élémentaire. En ce qui concerne les motivations, ces cours ont principalement pour but de faire progresser l’élève car il était jugé très faible (32% des cas) voire faible (43%) mais dans 14% des cas, ils servent également à améliorer le niveau de l’élève pour qu’il puisse entreprendre des études souhaitées.

Enfin, les élèves ayant eu recours à un organisme privé considèrent le résultat positivement dans 67% des cas en collège et 82% des cas en lycée. Des chiffres qu’il est intéressant de mettre en rapport avec les indices de satisfaction recueillis auprès des élèves ayant recours aux cours de soutien dispensés dans les établissements scolaires ou par les collectivités locales : le résultat est considéré positif dans 75% des cas dans le premier cycle, dans 71% des cas dans le second cycle général et technologique.
Notre enquête 
Nous avons examiné en détail les offres de 9 entreprises du secteur : 

· Acadomia

· Completude

· Cours Legendre

· Domicours, 

· Anacours, 

· Keepschool, 

· Lauréat

· Profadom

· Après la classe

Les informations ont été recueillies sur les sites internet et les documents commerciaux de ces entreprises, et par téléphone.

Le recueil des informations sur les offres a été complété par des tests sur les pratiques de recrutement des professeurs : suivant les procédures propres à chaque organisme, un dossier de candidature a été rempli, présentant le profil d’une candidate titulaire d’une maîtrise d’anglais et n’ayant pas d’expérience spécifique en matière d’enseignement ; il n’a pas été donné suite aux propositions d’entretien des organismes, l’objectif étant de savoir quel était le niveau requis pour passer le premier stade de sélection et quelles étaient ensuite ses modalités (entretien ou non).
Seules les offres concernant les cours à domicile ont été examinées ; la plupart de ces organismes propose également des offres pour des cours en petits groupes ou des stages intensifs, et qui n’ont donc pas été prises en compte dans cette étude.

Tarifs : 
Ici comme ailleurs, le forfait a la côte
Difficile de donner un prix moyen pour une heure de cours souscrite auprès d’un prestataire de service. Plusieurs facteurs jouent en effet sur la détermination de celui-ci, en fonction du profil de l’élève et du service recherché. Pour connaître le prix correspondant à son cas personnel, 3 critères doivent être pris en compte : 

· le niveau de l’élève

· le lieu d’habitation de celui-ci

· le nombre d’heures souhaitées, sachant que la plupart des établissements propose des forfaits avec tarifs dégressifs.

En tenant compte uniquement du niveau de l’élève, les prix affichés pour une heure de cours par les 9 organismes testés vont de : 

· 26€ à 43€ par heure pour un élève de primaire
· 28€ à 47,50€ par heure pour un élève de collège
· 33€ à 51,50€ par heure pour un élève de lycée
A ceci s’ajoute les éventuels frais d’inscription.
A l’exception de Lauréat, tous les organismes que nous avons passés en revue appliquent des frais d’inscription ; ils sont compris entre 65 et 80€. Pour Acadomia doit être ajouté aux frais d’inscription le coût de l’évaluation, destinée à établir un diagnostic des difficultés rencontrées par l’élève et à préparer un programme de soutien scolaire personnalisé ; pour un élève de terminale, le coût est de 29€

Dans certains cas, ces frais couvrent une année de date à date (Profadom), dans d’autres cas, ils sont valables pour l’année scolaire (Complétude, Domicours), pour d’autres comme le Cours Legendre, Acadomia ou Keepschool, ils sont perçus sans limite de durée.

Enfin, certains organismes précisent qu’ils remboursent les frais si l’élève, ou ses parents ne sont pas satisfaits après le premier cours. C’est le cas d’Anacours et de Complétude. En ce qui concerne les autres, aucune information n’est donnée à ce sujet dans les conditions générales de prestation ou sur le site.

♦ Comparaison des tarifs pour un élève de collège parisien

Bien que la plupart des organismes semble répugner à donner spontanément les éléments permettant de connaître leurs tarifs, sans vous faire remplir un formulaire leur permettant de récolter toutes vos données personnelles, nous avons réussi à recueillir les informations permettant de comparer pour nos 9 organismes, le coût de 24 heures de cours pour un élève parisien de collège ; ce montant comprend les frais d’inscription pour une première année, et tient compte du tarif dégressif lorsqu’il existe et que son montant est précisé.  

Coût pour 24h de cours pour un élève de collège à Paris

	
	Frais d’inscription
	Coût horaire
	Pour 24h de cours

	Lauréat
	0
	30€
	720€

	Keepschool
	65€
	28€
	737€

	Après la classe
	79€
	28€
	751€

	Acadomia
	75€
	30€
	795€

	Anacours
	75€
	30,50€
	807€

	Profadom
	70€
	32€
	838€

	Complétude
	75€
	33,50€
	879€

	Domicours
	80€
	33,50€
	884€

	Cours Legendre
	75€
	47,50€
	1215€


♦ Tarification en fonction du niveau de l’élève : des écarts très variés

Tous les organismes appliquent de tarifs qui augmentent avec le niveau de l’élève. Quatre catégories sont en général distinguées : primaire, collège, lycée, post–bac. Cette différence de tarif s’explique par le fait que le travail demandé au professeur pour suivre un élève de CE2 ou un élève de seconde ou de terminale n’est évidemment pas le même ; 

La différence entre une heure de cours pour un élève de primaire et une heure de cours pour un élève de terminale est comprise selon les prestataires entre 3,50€ et 8,50€. 
	
	CE2
	Terminale
	Ecart

	Acadomia
	27,50€
	31€/h
	3,50€

	Lauréat
	27€/h
	33€/h
	6€

	Cours Legendre
	43€/h
	51,50€/h
	8,50€


♦ Lieu d’habitation : la grande banlieue pénalisée

De nombreux organismes affichent des tarifs différents selon que l’élève habite Paris, la proche banlieue, la grande banlieue ou la province. Seul Lauréat annonce des tarifs identiques sur toute la France ; pour les autres, les tarifs pratiqués pour des cours donnés à Paris et dans de grandes villes de province ou à Paris et en proche banlieue sont parfois similaires ; certains organismes proposent des tarifs inférieurs pour la province ; en revanche, avoir des cours dispensés en grande banlieue revient presque systématiquement plus cher. C’est une pratique assez étonnante dans la mesure où le coût et le temps de transport ne sont de toute façon pas payés au professeur ; seul l’organisme mandataire ou employeur profite donc de cette surcharge. 
Exemples pour une heure de cours pour un élève de primaire
	
	Paris
	Grande banlieue
	Province

	Après la classe
	26€/h
	29€/h
	26€/h

	Profadom
	29,50€/h
	33€/h
	28€/h

	Complétude
	31€/h
	34€/h
	Variable selon la ville


♦ Les forfaits d’heures : faible consommation fortement déconseillée…
Plusieurs organismes affichent des tarifs dégressifs si l’on souscrit à l’avance un certain nombre d’heures de cours : 
· Pour Keepschool, le forfait est la règle, qu’il s’agisse d’un nombre d’heures par mois avec un engagement de 6 à 12 mois, ou d’un nombre d’heures forfaitaires à utiliser sur l’année ; plus le nombre d’heures est important, plus le tarif baisse ; pour le forfait au mois, les heures sont reportables d’un mois sur l’autre.
· pour Domicours, les formules 24h, 36h, et 48h permettent d’économiser respectivement 1,50€, 2,50€ et 3€ par heure ; 

· chez Complétude, les tarifs sont dégressifs à partir de 36h de cours souscrites, mais attention à l’inverse, une majoration de 2€/h est appliquée pour une commande de moins de 18h de cours !
· Même principe chez Anacours, une réduction de 2€ par heure est accordée sur le tarif de base à partir de 40h souscrites, 2,50€ par heure à partir de 60 heures souscrites et 3€ par heure au-delà de 80 heures de cours. En revanche, pour une commande initiale de moins de 24h de cours, une majoration de 2€ est appliquée sur le tarif de référence.
· Lauréat quant à lui n’affiche pas de tarifs dégressifs, mais impose la souscription d’un forfait minimum de 10h ; d’autre part, à partir de la 6ème, les cours doivent durer une heure et demie. 
(Attention ! 
Les coupons de cours, qui servent à régler le professeur, envoyés à l’avance par le prestataire de service en fonction du nombre d’heures souscrites, ont souvent une durée de validité limitée et ne sont pas toujours remboursables, ou seulement sous conditions : 
· Lauréat applique des frais de gestion pour perte de coupons de 1,5€ par coupon, et se laisse la possibilité dans ses conditions générales de ne pas rembourser les coupons non utilisés en cas d’interruption des cours, ou alors de façon partielle et avec des frais de gestion de 75€ ! 
· De la même façon, Domicours prévoit que la non consommation des heures prévues au forfait ne donnera lieu à aucun remboursement total ou partiel, « sauf cas de force majeure ». 
· Plus raisonnablement, Complétude s’engage à rembourser les coupons-cours non consommés (sauf s’ils ont été réglés au moyen de Chèques Emploi Service Universel) mais applique des frais de gestion pour le remboursement de coupons ayant dépassé leur date de validité.
Recrutement des enseignants : 
Attention aux promesses publicitaires
Que ce soit sur leur site ou dans leurs plaquettes de présentation, tous les organismes proposant des cours à domicile promettent bien évidemment aux parents des enseignants de toute première qualité, rigoureusement sélectionnés et faisant l’objet d’un suivi régulier. Une lecture attentive des documents commerciaux et quelques tests mystère de candidature nous ont cependant confirmé que la réalité était parfois bien différente des promesses publicitaires.
♦ Keepschool, Anacours, Lauréat : une sélection beaucoup moins stricte qu’annoncée

En dehors du Cours Legendre, qui ne propose que des professeurs de l’Education Nationale, et qui le fait payer relativement cher, tous les autres organismes ont à peu près le même vivier de recrutement, à savoir essentiellement des étudiants finissant leur cursus universitaire ou à la recherche d’un premier emploi. Pour faire la différence, certains n’hésitent pas à masquer cette réalité sous des descriptifs à la limite du mensonger. 
· Ainsi, Anacours, Lauréat et Keepschool annoncent que leurs professeurs disposent du « niveau requis par l’Education Nationale ». Spontanément, on comprend qu’il s’agit du niveau requis pour enseigner dans l’Education Nationale, à savoir être titulaire du concours de professeur des écoles pour le primaire ou des concours de second degré (Capes) pour le collège ou le lycée. En réalité, il n’en est rien, il s’agit du niveau requis pour présenter les concours de l’Education Nationale, à savoir un diplôme Bac + 3 validé, ce qui est le minimum également exigé par l’ensemble des autres prestataires du secteur… 

· D’autre part, Keepschool annonce que pour la sélection de ses professeurs, « une expérience d’au moins un an dans l’enseignement (public, privé ou associatif) est requise » ; et pourtant, la candidature que nous avons adressé, avec un CV indiquant un niveau maîtrise mais aucune expérience de l’enseignement, a été retenu…
· Enfin, chez Keepschool comme chez Lauréat, nous avons eu accès à des offres de cours avant même qu’un entretien avec un responsable n’ait eu lieu …
Tous les autres organismes étudiés (excepté le Cours Legendre) indiquent demander à leurs intervenants un niveau Bac +3 minimum, mais pour la plupart, vantent plutôt leur vivier « d’étudiants de très haut niveau » (grandes écoles, préparation CAPES, Agrég, …) ; d’autre part, tous indiquent faire passer des entretiens exigeants leur permettant d’évaluer la motivation, l’aptitude à enseigner et le sens pédagogique de leurs recrues. Nous n’avons pu vérifier cet aspect; cependant, divers témoignages laissent à penser que les conditions de sélection sont parfois (souvent ?) moins drastiques que ce qui est vendu aux parents.
Il n’est donc pas inutile de demander précisément à l’organisme avec lequel vous avez contracté quelles sont la formation et l’expérience du professeur qu’il vous envoie, et éventuellement de le revérifier avec celui-ci.
( Le carnet d’adresse, critère premier de recrutement ?
Keepschool et Lauréat, visiblement activement à la recherche de professeurs, indiquent dans le dossier de candidature à remplir par les professeurs potentiels que les annonces seront attribuées de façon prioritaire aux candidats ayant communiqué le plus grand nombre d’adresses de contacts également désireux de donner des cours ; un mode de sélection original qui, s’il est vraiment appliqué, a de quoi inquiéter les parents sur la rigueur de la sélection en matière de qualités pédagogiques !....
♦ Et si l’enseignant ne convient pas ?

Quelques organismes s’engagent clairement à proposer un nouveau professeur si celui initialement choisi ne convient pas à la famille, parfois dès le cours suivant (Keepschool), pour d’autres « dans les meilleurs délais » (Domicours, Complétude, Après la Classe), ou parfois sans autre précision sur les modalités (Anacours, Profadom ). Ces informations figurent en général dans les engagements qualité ou charte qualité de ces organismes, et on peut regretter qu’elles n’entrent pas dans le cadre des conditions contractuelles. 
En ce qui concerne les organismes qui n’apportent aucune précision sur ce sujet ni dans leurs documents commerciaux ni dans leurs conditions contractuelles (Lauréat, Acadomia, Cours Legendre), on ne peut que recommander aux parents de se renseigner précisément avant sur les conditions appliquées.
( Enseignants : attention, chasse gardée !
Tous les organismes insistent sur la qualité et le sérieux de leurs services, et la tranquillité ainsi apportée aux parents, pour fidéliser leur clientèle, et éviter que des professeurs ayant fait leurs preuves ne soient « débauchés » par la famille pour une relation en direct. Mais certains vont plus loin et préfèrent utiliser des arguments plus dissuasifs : Lauréat comme Complétude prévoient dans leurs conditions générales de vente le versement d’une indemnité compensatrice de 300€ dans le cas du premier, 500€ dans le cas du second, en cas de débauchage d’un professeur ; et pour Complétude, cette condition s’applique pour une durée de deux ans après le dernier cours ! Reste à savoir quels sont leurs moyens de vérifier une telle pratique sur une aussi longue durée…. 
Qualité des prestations : 

des engagements qui manquent de précision
♦ Evaluation des enseignants : des promesses difficiles à vérifier
Tous les organismes indiquent que la qualité et la compétence de leurs professeurs sont régulièrement évaluées au long ou à la fin de chaque mission. La description de ces méthodes d’évaluation est cependant plus ou moins précise. 

· Le Cours Legendre, Domicours et Après la Classe indiquent mettre en place un « livret de suivi pédagogique » ou « carnet de correspondance », permettant de suivre le travail réalisé par le professeur tout au long de la mission ; 

· Acadomia demande à l’enseignant un compte-rendu trimestriel, sur la base duquel est ensuite réalisé un point d’étape avec l’enseignant et avec la famille ; 

· Chez Keepschool, c’est un compte-rendu mensuel qui est demandé à l’enseignant.

· Complétude enfin indique que l’évaluation est réalisée par son service qualité sur la base de la rigueur, de la ponctualité, de la présence et du suivi du professeur. Il faut souligner que Complétude dispose de la certification de services Qualicert, par laquelle il s’engage au respect d’un certain nombre de critères qualité, en particulier en ce qui concerne ses intervenants (voir plus loin).

♦ Support de cours : un critère à prendre en compte 
La mise à disposition de supports de cours de qualité, pour les enseignants et pour les élèves peut être un plus à ne pas négliger ; sans doute moins nécessaire quand l’enseignant à domicile est un professeur de l’Education nationale, familier des programmes et des méthodes d’enseignement, ils peuvent s’avérer très utiles pour un étudiant n’ayant pas de formation pédagogique spécifique.

· Acadomia et Anacours ont choisi de passer par un partenariat avec des éditeurs spécialisés, le premier avec Nathan, l’autre avec Hatier, pour faire bénéficier leurs enseignants et les familles adhérentes de supports de cours adaptés ; en ce qui concerne Acadomia, l’accès à ces documents n’est cependant pas inclus dans le coût des heures de cours
· Profadom a choisi de jouer l’exclusivité, en éditant ses propres supports de cours, conçus « par des professeurs en exercice de haut niveau », et régulièrement mis à jour ; 
· Domicours, Complétude et Keepschool indiquent mettre à la disposition de leurs professeurs (et des familles) des fiches de cours et des exercices corrigés ; dans le cas de Keepschool, une partie de ce matériel est en fait à disposition en accès libre sur le site.

♦ Certification qualité : une démarche positive mais d’une portée relative

Quelques organismes, très minoritaires pour l’instant, se sont engagés dans des démarches de normalisation et/ou de certification sur la qualité de leurs services.
· Ainsi Keepschool et Complétude sont tous deux certifiés par l’AFAQ pour le respect de la norme ISO 9001 ; cette norme internationale n’est pas spécifique au secteur des cours à domicile ou des services à la personne mais définit des exigences en matière de systèmes de management de la qualité. Concrètement, cela signifie que ces deux organismes sont régulièrement évalués sur les dispositifs internes qu’ils ont mis en place pour répondre aux attentes de leurs clients en matière de qualité de service. Complétude est certifié pour l’ensemble de ses sites, alors que la certification de Keepschool ne concerne que son siège social.
· D’autre part, Complétude a obtenu en février 2008 la certification de services Qualicert, sur la base du référentiel relatif aux prestations de service à la personne. Les caractéristiques certifiées portent entre autres sur le sérieux de l’analyse des besoins du client, la compétence du personnel de recrutement, le développement des compétences des intervenants, la continuité du service et la mise en place d’actions d’amélioration de la qualité.
Ces certifications sont des signes positifs de la volonté de l’entreprise de mettre la qualité de service au cœur de leurs préoccupations ; en ce qui concerne la norme ISO 9001, il s’agit cependant d’exigences à caractère général, qui par exemple n’auront aucun impact sur le degré de compétence des enseignants sélectionnés ; la qualification de services Qualicert apporte à cet égard des garanties plus importantes aux consommateurs, puisqu’elle traite de points concrets de la relation clients-prestataires dans le cadre de services à domicile. Le référentiel n’étant cependant pas spécifique au domaine des cours à domicile, les garanties ne portent pas sur la qualité des méthodes ou des supports pédagogiques, ou sur le niveau requis pour les intervenants.
En conclusion :
Quelques conseils….

Faire appel à une société de cours à domicile est une démarche porteuse de fortes attentes ; les organismes le savent et multiplient donc les promesses et engagements pour assurer leurs potentiels clients de leur sérieux et de leur valeur ajoutée. La réalité des pratiques peut cependant s’avérer assez éloignée du tableau idyllique qui y est dressé. Mieux vaut donc, avant de s’engager, prendre quelques précautions.
Voici quelques conseils pour aider les parents dans leur choix
· Contactez différents organismes en leur demandant des devis (tous le proposent gratuitement), et comparez sur cette base les offres tarifaires ; si vous faites ces demandes par internet, vous pouvez vous créer un compte spécifique (sur yahoo, hotmail, …), pour éviter que votre boite mail ne soit submergée par les offres commerciales des uns et des autres, en particulier ceux que vous n’aurez pas choisi

· Evaluez vos besoins, et ne vous laissez pas vendre plus d’heures que ce qui vous parait nécessaire

· Avant de signer, lisez bien les conditions contractuelles et/ou demandez des précisions lorsque certaines informations n’y figurent pas : modalités de résiliation et de remboursement des heures payées d’avance, coût des heures supplémentaires hors forfait, modalités de remplacement d’un professeur défaillant ou ne convenant pas, …
· Imprimez/conservez les conditions générales de service et les documents commerciaux où sont décrits les engagements de service pris par l’organisme : sans toujours prévoir le pire, mieux vaut être prudent, et avoir de quoi faire valoir ses droits…

· Une fois en contact avec le professeur proposé, n’hésitez pas à lui demander des informations sur son parcours, ses diplômes, son expérience ; vous êtes tout à fait en droit de le faire ; si vous avez des doutes sur ses compétences, il vous est toujours possible de demander également des précisions à l’organisme qui vous l’a adressé (copie du CV, des diplômes) ; 

· Si vous constatez que le contact ne passe pas entre l’enseignant et votre enfant, n’hésitez pas à en faire part à l’organisme avec lequel vous avez contracté, pour lui demander conseil, et éventuellement le remplacement de l’intervenant.

�








Enquête cours à domicile – CLCV – octobre 2008

11

